
 

 

En cette fin d’année, la mairie sera ou-

verte aux horaires suivants :  

•  Mardi 23 décembre de 13 H à 16 H 

•  Mercredi 24 décembre de 13 H à 16 H 

•  Mardi 30 décembre de 13 H à 16 H 

•  Mercredi 31 décembre de 10 H à 12 H 

pour inscription sur les listes électorales. 
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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°192  

Décembre 2014 

Retrouvez-nous sur le 
web : 

http//www.drom.fr// 

La municipalité 

vous souhaite 

de belles  

et heureuses 

fêtes de fin 

d’année. 

Inscription sur les listes électorales 

Deux élections auront lieu en 2015 : les élections départementales les 22 et 29 

mars et les élections régionales en décembre. Pour pouvoir voter, il faut impérati-

vement être inscrit sur les listes électorales. Si vous avez changé de domicile ré-

cemment, vous devez donc faire la démarche auprès de la mairie de votre domicile 

pour vous inscrire avant le 31 décembre. 

Comment s'inscrire sur les listes 

électorales ? 

Vous pouvez vous inscrire en mairie 

avant le 31 décembre. 

Quand s'inscrire ? 

Vous devez vous inscrire sur les listes 

électorales si vous avez changé de domi-

cile ou si vous venez d'avoir 18 ans. 

Si vous avez changé de commune, vous devez vous inscrire sur les listes de votre 

nouvelle commune de résidence. 

Si vous venez d'avoir 18 ans, vous êtes théoriquement inscrit d'office sur les listes 

pourvu que vous vous soyez fait recenser auprès de votre mairie en vue de la jour-

née défense et citoyenneté.  

Si vous ne vous êtes pas fait connaître auprès de votre mairie en vue de la journée 

défense et citoyenneté ou si vous avez déménagé depuis, vous devez vous inscrire 

en mairie. 

La Mairie sera fermée du 5 au 9 

janvier en raison des congés de la se-

crétaire. 

Vous pouvez nous contacter par mail : 

mairie.drom@wanadoo.fr 

Ou laisser un message au 

04.74.30.67.48 

En cas d’urgence, il convient de s’a-

dresser au maire ou aux adjoints. 



 

Cérémonie des vœux 

Le maire et le conseil municipal 

ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie des vœux, 

le samedi 10  janvier 2015 à 17 h 

à la salle des fêtes. 

 

A cette occasion, nous vous présenterons notamment le travail de l’équipe municipale sur la numérotation des 

résidences ainsi que les numéros de rues attribués. 

Cette cérémonie, clôturée par le verre de l’amitié, est  une excellente occasion de venir rencontrer vos élus et 

concitoyens et ainsi commencer la nouvelle année dans la convivialité. 

 

 

Le Sou des Ecoles 

organise sa traditionnelle fondue  

le samedi 17 janvier  

à partir de 19 H à la salle des fêtes. 

Fondue du Sou des Ecoles 

   

 

L’espace jeunes sera fermé du 20 décembre au 5 janvier. 

Espace jeunes de la CCTER 


